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Communiqué de presse 
Le 7 avril 2006 

 
Aménagement du territoire :  

JJaaccqquueess  AAuuxxiieettttee  eett  AAllaaiinn  HHuunnaauulltt  
  ssiiggnneenntt  llee  CCoonnttrraatt  TTeerrrriittoorriiaall  UUnniiqquuee  dduu  PPaayyss  ddee  CChhââtteeaauubbrriiaanntt  

 
 
« C’est aux territoires d’exprimer leurs projets et leurs attentes et il faut simplifier et modifier les 
contrats qui les lient à la Région» affirmait la nouvelle majorité régionale au lendemain de son élection. 
  
C’est pourquoi une nouvelle politique territoriale amplifiée et simplifiée, ouverte à tous les territoires et 
accompagnée d’une enveloppe de 250 M€ sur 3 ans, a été adoptée par le Conseil Régional des Pays de 
la Loire lors de sa session budgétaire de décembre 2004.  
 
Dans ce cadre Jacques Auxiette, Président du Conseil Régional des Pays de la Loire et Alain Hunault, Maire de 
Châteaubriant et Président du Syndicat Mixte du Pays de Châteaubriant signent aujourd’hui 7 avril 2006 le 
Contrat Territorial Unique du Pays de Châteaubriant représentant une aide régionale totale de plus de 4,5 
M€.  
 
Il répond à une préoccupation commune des deux collectivités : le développement durable et  
l’attractivité du territoire.  
 
 
 
CCoonnttrraatt  tteerrrriittoorriiaall   uunniiqquuee  ::  ppoouurr  uunn  ddéévveellooppppeemmeenntt   hhaarrmmoonniieeuuxx  eett  ééqquuiill iibbrréé  dduu  tteerrrriittooiirree  
 
Le Pays de Châteaubriant est composé de 33 communes regroupées en 3 Communautés de 
communes, comptant 50 407 habitants. Son périmètre définitif a été reconnu par arrêté préfectoral le  
25 avril 2001 et approuvé par la Commission Permanente du Conseil Régional du 11 février 2002. 
 
Le Pays est aujourd’hui structuré en Syndicat Mixte, Présidé par Alain HUNAULT, Maire de Châteaubriant et 
Président de la Communauté de communes du Castelbriantais. 
 
Le Pays s’est également doté en 2000 d’un Conseil de Développement et d’une charte de territoire  
à 10 ans, déclinée en 12 points : 
 
- définir un projet commun de développement durable, 
- s’engager à le mettre en œuvre, 
- soutenir et développer l’activité économique, 
- accompagner le développement des services à la population, 
- préserver l’environnement et favoriser le cadre de vie, 
- promouvoir la culture, le sport et les activités de loisirs, 
- soutenir la vie associative, 
- développer la formation et favoriser l’insertion, 
- étendre et renforcer les réseaux de communication, 
- affirmer l’identité du pays de Châteaubriant, 
- construire des partenariats efficaces, 
- affirmer la gouvernance du Pays par la participation.   
 
Le Syndicat Mixte du Pays de Châteaubriant est le chef de file du présent CTU. 



  
  
UUnnee  aaiiddee  rrééggiioonnaallee  ddee  pplluuss  ddee  44,,55  MM€€  eett  4466  ooppéérraattiioonnss  ssoouutteennuueess  
 
Conformément aux orientations du Conseil Régional relatives à sa politique de développement durable des 
territoires, le Syndicat Mixte du Pays de Châteaubriant a présenté à la Région le programme d’actions de son 
Contrat Territorial Unique, lequel été approuvé par son Comité Syndical du 4 novembre 2005 puis par la 
Commission Permanente du 16 décembre 2005. 
 
Il s’agit d’un programme de 19 972 120 € pour lequel le Pays de Châteaubriant sollicite la Région à hauteur 
de 4 504 999 €, soit 22,5% afin de soutenir la réalisation de 46 opérations. 
 
 
Ce Contrat présente des actions dans  les trois grands domaines prioritaires de la Région : 
 
1 - L’emploi et le développement économique (29 % de la dotation régionale) se traduisent par 
l’aménagement ou l’extension de 9 zones d’activités mais aussi par la mise en place d’un fonds de soutien 
aux Communes pour le maintien de commerces et de services ainsi que la construction d’une maison de 
l’emploi. 
 
2 - L’environnement (1,2 % de la dotation régionale) se traduit notamment par l’aménagement des 
espaces naturels entourant le château de Saffré et par une étude de recherche d’un nouveau site 
d’enfouissement des déchets ménagers.  
 
 
3 - Les solidarités (67% de la dotation régionale) s’expriment notamment au travers des équipements 
culturels et sportifs d’intérêt territorial (réalisations de bibliothèques, création d’une école intercommunale 
de musique, de danse et d’art dramatique, extension de salles de spectacle) mais aussi de locaux pour les 
services sociaux et pour les chantiers d’insertion. 
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LLee  CCoonnttrraatt  TTeerrrriittoorriiaall  UUnniiqquuee  dduu  PPaayyss  ddee  CChhââtteeaauubbrriiaanntt  

  ddaannss  llee  ddééttaaiill……    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  
  
  
  
  
  



 

  



 

CCoonnttrraattss  ddee  tteerrrriittooiirree  eenn  PPaayyss  ddee  llaa  LLooiirree  ::  

uunnee  eennvveellooppppee  rrééggiioonnaallee  gglloobbaallee  ddee  225500  MM€€  ssuurr  33  aannss  
 
 
 
 
Constats 
 
- les territoires administratifs ne correspondent plus aux territoires de vie, 
- il y a communauté d’intérêts, et donc nécessaire solidarité, entre les territoires urbains, péri-urbains et ruraux, 
- les citoyens veulent participer à l’élaboration des décisions qui les concernent. 
 
 
Objectifs : libérer les initiatives locales et simplifier les procédures 
 
L’objet de l’action politique en matière d’aménagement du territoire est : 
 -  de satisfaire les besoins des habitants pour ce qui touche à leur vie quotidienne (rôle des CT + EPCI) 
 - d’assurer un avenir à nos territoires, dans le cadre d’une conception durable d’aménagement du 
 territoire (rôle de la Région) 
 
Ü Il s’agit de revenir à l’esprit de la loi Voynet   
 

à solidarité des espaces ruraux et urbains,  
à soutien aux initiatives de maintien des services publics et de mutualisation des besoins 
à développer la démocratie participative 
 

Ü Laisser la responsabilité aux élus et acteurs locaux : confiance, subsidiarité, décentralisation 
 

 à des projets issus des initiatives locales (soutien uniquement technique et financier) 
 à des projets adaptés aux besoins des habitants du territoire 
 à des projets assumés et portés par les élus du territoire 
 
Mener une action plus juste en s’adressant à tous les territoires 
 
 à pour éviter le saupoudrage, la multiplicité et la complexité des dispositifs 
 à pour mettre fin au clientélisme partisan 
 
 
Solution : un contrat territorial unique 
 
Ü Un territoire – un projet – un contrat 

§ quel que soit le territoire : agglomération, territoire rural, territoire littoral 
§ un projet pour l’aménagement et le développement durable du territoire 
§ par la mise en œuvre d’une réelle démarche participative et de négociation entre les acteurs locaux (élus et 

société civile) 
 
Ü Modalités : le contrat est issu de la négociation entre la Région et le territoire de projet 
 
Les 3 étapes : 

§ une charte de territoire ou un projet d’agglomération élaboré préalablement dans une perspective de 7 à 
10 ans (mise en place d’un conseil de développement avec participation de la société civile) 

§ Un programme d’actions élaboré durant 6 mois à 1 an (sélection des projets, des maîtres d’ouvrages, 
évaluation précise des coûts, expertise technique et juridique…) en concertation avec la Région pour une 
éventuelle prise en compte des priorités régionales : emploi et développement  économique, solidarités 
humaines et territoriales, questions énergétiques et énergies renouvelables, environnement. 

§ Un contrat  de 3 ans rappelant le programme d’actions et les engagements des partenaires : le territoire de 
projet et ses collectivités membres, la Région, le Département s’il le souhaite 

 
 
 
 
 



 

 
Moyens financiers : une enveloppe régionale de 250 M€ sur 3 ans 
 
Le calcul des aides régionales : 
 

§ Une dotation de base de 35 €/habitant   
§ Et des dotations additionnelles liées aux caractéristiques des territoires (Fonction d’organisation et 

de centralité, Solidarité intercommunale (TPU), spécificité littorale, perte de population ou faible densité). 
§ Des dotations spécifiques complémentaires, liées à la volonté régionale d’encourager plus 

particulièrement certaines thématiques : le logement social, les transports en commun en site propre (TCSP), 
l’articulation avec les Parcs Naturels Régionaux. 

 
L’enveloppe régionale est répartie de la façon suivante : 
 

§ 70 M€ pour les agglomérations (contre 0 € jusqu’à présent), 
§  94 M€ pour les autres territoires, 
§ 22 M€ au titre de la dotation spécifique TCSP, 
§ 40,5 M€ au titre de la dotation spécifique logement social, 
§ 7,05 M€ au titre des villes intermédiaires, 
§ 5,3 M€ au tit re des Parcs Naturels Régionaux. 

 
 
 
Animation, suivi-évaluation et gestion de la transition 
 
La Région favorise le travail en réseau, organise des journées d’échange pour les techniciens territoriaux et veille à mettre 
en place les outils capables de répondre aux besoins exprimés localement. 
 
Une conférence annuelle des territoires de projet permettra de mettre en relation les différents acteurs, d’échanger sur les 
pratiques et de faire le point sur l’évolution des contrats et les difficultés rencontrées. 
 
La Région engagera par ailleurs avec le concours de statisticiens, de géographes et de consultants extérieurs des  missions 
d’expertises et d’observation des territoires.  
Des tableaux de bord d’exécution des contrats en cours sont également réalisés. 
 
Enfin, les procédures contractuelles en cours (CRAPE, ORAH, ORAC ….) seront honorées, y compris leurs avenants. 
 
 
 
Nouveautés par rapport à la politique régionale précédente 
  

- un même contrat quel que soit le territoire  
- aucun territoire n’est exclu du dispositif, quelle que soit sa taille, dans la mesure où il existe un véritable  projet 
- pas de hiérarchie entre les territoires et pas de prédilection pour certains territoires au détriment d’autres : prise 
en compte de la population identique (et non plus du périmètre géographique du territoire), dotations 
complémentaires afin de prendre en compte l’ensemble des spécificités territoriales présentes sur le territoire 
régional 
- les ligériens vivant en agglomération (qui représentent 45 % de la population ré gionale) peuvent 

 désormais bénéficier d’un accompagnement régional (de 0 à 70 M€) 
- les ligériens vivant en territoire plus rural ou littoral bénéficient d’une situation plus avantageuse que 
précédemment. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  



 

CCoonnttrraattss  dd’’aagggglloomméérraattiioonn,,  ccoonnttrraattss  ddee  ppaayyss  ::  ppaarrii  tteennuu  !!  
 
 
Le 17 décembre 2004, la nouvelle assemblée régionale a pris l’engagement de mener à bien la réalisation de 
9 contrats d’agglomération : Nantes Métropole, Angers Métropole, Le Mans Métropole, la Roche sur Yon- 
Aubigny-Les Clouzeaux, Laval, la CARENE, le Choletais, Saumur.  
  
Pari tenu : Cap Atlantique, signé avec la Région Bretagne, a été le dernier contrat d’agglo  de cette 
première génération à être approuvé en octobre 2005. La Région y consacre une aide de près de 3,563 M€.  
 
Pari tenu pour les agglomérations mais également pour les Pays puisque 10 CTU et 20 avenants ont été 
approuvés au 31/12/05, pour un montant complémentaire de 45,19 M€.  
 
3,8 M€ sont également engagés afin de favoriser la réalisation de projets suffisamment avancés qui sont 
représentatifs d’équipements structurants en matière régionale. 
 
 
CTU en Pays de la Loire : bilan à la fin de l’année 2005 
 
A la date du 31 décembre dernier, ont été approuvés :  
 

- 9 contrats régionaux d’agglomération (Nantes Métropole, Communauté d’Agglomération de la 
Région Nazairienne et de l’Estuaire, CAP Atlantique, Angers Loire Métropole, le Mans Métropole, 
Saumur Loire Développement, Laval Agglomération, Agglomération du Choletais, la Roche sur 
Yon/Abigny /les Clouzeaux) ; 

 
- 10 contrats territoriaux uniques ruraux, littoraux et insulaires (L’île d’Yeu, Pays Loire, Layon 

Lys et Aubance,Pays de Grandlieu, Machecoul, Logne, Vallées d’Anjou, Pays de Cateaubriant, Retz 
Alantique, Communauté de Communes Erdre et Gesvres, Pays de Château-Gontier, Meslay-Grez, 
Perche Sarthois) ; 

 
- 20 avenants contrats territoriaux uniques aux anciens dispositifs contractuels régionaux 

(Pays du Haut Anjou Segréen, Pays du Talmondais des Achards du Moutierrois et du Mareuillais, Pays 
des Coëvrons, pays  de Craon,pays de la Haute Mayenne, Pays de la Vallée de la Sarthe, Pays du Mans, 
Pays de la Haute Sarthe, Pays de la Vallée du Loir, Pays d’Alençon, Pays de Challans Palluau, Pays du 
Gois, Pays Mer et Vie, Pays du Pont d’Yeu, Pays Yon et Vie, Pays de Chantonnay les Essarts, Pays des 
Herbiers, Pays de Maine et Boulogne, Pays de Pouzauges, Pays de Saint Fulgent). 

 
 
A noter : une liste de 45 projets bénéficient d’un dispositif transitoire au contrat territorial unique.  
 
Ces projets concernent des équipements structurants culturels, sportifs ou de loisirs ; des 
aménagements urbains des petites cités de caractère ou encore des travaux relatifs à du petit 
patrimoine non protégé.  
 
Parmi ceux-ci, 28 ont déjà été aidés pour un montant de près de 2 M€.  
 
Les travaux des 17 opérations restantes, qui correspondent pour la plupart aux grands équipements 
structurants, sont sur le point de débuter. 3, 8 M€ y ont été consacrés à l’occasion de la Décision 
Modificative au Budget n°2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Dans le détail… 
 
 
 
§ Contrats d’agglomération      
 
Communauté d’Agglomération de la Région Nazairiene et de l’Estuaire (CARENE)                        5,5 M€ 
Communauté Angers Loire Métropole                                12,055 M€ 
Communauté Urbaine Le Mans Métropole                                         8,32 M€ 
Communauté d’agglomération  du Choletais                             4,66 M€ 
Communauté d’agglomération  de Laval                                5,4 M€ 
La Roche-Aubigny-Les Clouzeaux                       3,8 M€ 
Communauté d’agglomération Saumur Loire Développement                 3,96 M€ 
Communauté Nantes Métropole                             23,11 M€ 
Communauté d’agglomération  Cap Atlantique                             3,56 M€ 
 
 
 
§ Dotation spécifique « Transport lourd en site propre »       
 
Le Mans Métropole communauté urbaine                              15,4 M€ 
Nantes Métropole                                                                  6,73 M€ 
 
 
 
§ Volet cohésion sociale – contrat de ville (Contrat Etat-Région 2000/2006 – dotation annuelle 

2005/2006)    
 
Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire (CARENE)                0,479 M€ 
Communauté Angers Loire Métropole                            0,577 M€ 
Communauté Urbaine Le Mans Métropole                            0,882 M€ 
Communauté d’agglomération  du Choletais                0,797 M€ 
Communauté d’agglomération  de Laval                            0,522 M€ 
La Roche-Aubigny-Les Clouzeaux                   0,531 M€ 
Communauté d’agglomération Saumur Loire Développement               0,580 M€ 
Communauté Nantes Métropole                              2,350 M€ 
 
 
 
§ Contrat régional de développement littoral « insularité » de l’Ile d’Yeu           1,228 M€ 
 
 
Parmi l’ensemble des projets dans le cadre de ces contrats, certains sont soutenus financièrement de façon 
significative par la Région : 
 

- Saint Nazaire : la requalification des espaces portuaires ainsi que la friche de la base sous-marine  
- Angers : la création d’un parc d’activités logistiques, d’un nouveau théâtre et des études de faisabilité 

d’un tramway  
- Le Mans : construction d’un pôle d’échange multimodal et de la 1ère ligne de tramway  
- Cholet : construction d’un complexe aquatique structurant et d’un théâtre dans le prolongement de 

l’école nationale de musique 
- Laval : réhabilitation de la piscine, création d’un parc de l’aventure virtuelle 
- La Roche-sur-Yon : aménagement de la 1ère tranche d’un parc stratégique d’activités (ECO.85)  
- Nantes : développement des grands équipements culturels ou économiques, mais aussi 

prolongement ou création de lignes de tramway.  
 


